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FICHE DE RECEPTION D’UN POINT D’EAU ARTIFICIEL OU NATUREL 

(Retourner au service Prévision de l’Etat-major) 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE POINT D’EAU 

N° du point d’eau *  

Commune  

Adresse 
d’implantation : 

N° de voie : ....................................................................................................  

Complément de voie : ....................................................................................  

Adresse : .......................................................................................................  

Coordonnées 
(en lambert 93) 

x : y : 

Statut du point d’eau 
□ Privé 
□ Public 

Identité du ou des 
propriétaire(s) 

 

Accessibilité 

envisagée 
(type d’engins 
cf. règlement 

paragraphe 2.6.4) 

 

Point d’eau : Naturel 
□ 

 
 
 

Artificiel 
□ 

□ Etang 
□ Cours d’eau 

□ …………………………………………….. 
 
□ Réserve souple 
□ Réserve air libre 

□ …………………………………………….. 
 

 
Capacité estimative 

(si >1000 m3, inscrire cette 
mention) 

 
……………………………..m3 

 

Conventionnement 
□ Non 
□ Oui avec…………………………………………………………………………….. 
(préciser la commune et les autres bénéficiaires éventuels) 

*Le numéro du point d’eau sera renseigné par l’Etat-major à réception du présent document 
Signature du propriétaire ou de son représentant 

 
 
 

RECEPTION 

 

Essai d’aspiration effectué par 
(préciser l’engin 

ou la pompe utilisée 
(ex. FPT la Roche s/ Yon,…) 

 

Présence de signalisation 
□ Oui  □ Non 

 

Nombre de raccords 
d’aspiration (valider la position 

des tenons) 
 

Nom, Prénom, 
du COD1 ou COD2 

 

Observations 
 
 

Nom et Signature de l’agent 
 

 


